
 

 
 
 

DOCUMENTS À FOURNIR POUR VOTRE DOSSIER DE LOCATION 
 
 
 

 
                 POUR CHAQUE LOCATAIRE                      POUR CHAQUE GARANT 

 

Documents généraux 

 

� Pièce d’Identité Recto/Verso 

� Dernier avis d’imposition Recto/Verso 

 

� Pièce d’Identité Recto/Verso 

� Dernier avis d’imposition Recto/Verso 

 

Justificatif de domicile 

 

� 3 dernières quittances de loyer  

� Attestation du bailleur 

� Dernier avis de taxe foncière  

� Attestation d’hébergement  

 

� Dernière quittance de loyer  

� Dernier avis de taxe foncière  

� Facture eau ou électricité de moins de 3 mois  

 

Documents attestant  

de votre situation 

 

� Attestation d’emploi (Salarié) 

� Extrait K bis (Entreprise commerciale) 

� Extrait D1 du registre des métiers (Artisan) 

� Certif. INSEE (Travailleur indépendant) 

� Carte professionnelle (Profession libérale) 

� Contrat de travail temporaire (Intérimaire) 

� Notification Pôle Emploi (Chômeur) 

� Contrat de stage (Stagiaire) 

� Carte étudiant ou certif de scolarité (Etudiant) 

 

� Attestation d’emploi (Salarié) 

� Extrait K bis (Entreprise commerciale) 

� Extrait D1 du registre des métiers (Artisan) 

� Certif. INSEE (Travailleur indépendant) 

� Carte professionnelle (Profession libérale) 

 

 

Documents attestant  

de vos ressources 

 

 

� 3 derniers bulletins de salaire 

� 2 derniers bilans ou attestation de ressources 

� 3 avis de paiement des indemnités chômage 

� Justificatif(s) de paiement des retraites 

� 3 avis de paiement des pensions d’invalidité 

� Justificatif des indemnités de stage 

� Justificatif des revenus fonciers  

� Attestation CAF pour les 3 derniers mois 

� Simulation Allocations logement 

 

� 3 derniers bulletins de salaire 

� 2 derniers bilans ou attestation comptable 

� Justificatif(s) de paiement des retraites 

� Justificatif des revenus fonciers 

 

 
 

Lors de l’acceptation de votre dossier, pensez à activer vos contrats d’électricité, d’eau et de gaz, ainsi que 

votre assurance multirisques habitation dont une attestation vous sera demandée pour l’accès au logement. 

L’agence se dégage de toute responsabilité en cas de coupure d’eau, d’électricité et de gaz à la remise des clés. 


